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FORMULE XII : Demande de détermination du contenu 
      de la première convention collective 
LOI SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL 
 
ENTRE :  

Requérant, 
 

- et - 
 
 

 
Intimé. 

 
 
 
Le requérant susnommé DEMANDE PAR LES PRÉSENTES à la Commission du travail du Manitoba de 
déterminer le contenu de la première convention collective entre les parties à l’égard de l’unité d’employés décrite 
dans le certificat no CTM-  , délivré par la Commission le      20         . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       ___________________________________ 
       Requérant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déposez la formule A avec la présente demande. 
 
 
(Rév. 04-2008) 
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